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Formation des thanatopracteurs
Question écrite n° 6465

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la formation des thanatopracteurs. En effet, depuis
la loi « bioéthique » du 2 août 2021 et son décret d'application du 27 avril 2022 relative aux dons du corps à la
science, l'accès aux laboratoires d'anatomie pour l'apprentissage des thanatopracteurs a été supprimé, que ce
soit dans le cadre de la formation initiale mais également pour les formations complémentaires telles, par
exemple, que les formations en matière de reconstruction après traumatisme. Pour les thanatopracteurs français
qui souhaiteraient enrichir leurs compétences, la seule possibilité semble être désormais de se former à
l'étranger, notamment en Belgique où est dispensée une formation relative aux corps donnés à la science. Plus
généralement, il semblerait que la qualité des services proposés en thanatopraxie régresserait en raison du
manque flagrant de formation. C'est pourquoi, interpellé à ce sujet par un thanatopracteur du Finistère, il lui
demande ce que le Gouvernement entend faire pour revenir sur le décret du 27 avril 2022 précité et permettre
aux facultés de médecine de proposer la délivrance d'un diplôme universitaire de réhabilitation post-traumatique
sur défunts.
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